
   

 
 

1 
 

Paris, le 11 mai 2017 

Information trimestrielle du CIC : Mars 2017 

 

 

 
L’activité se traduit par une hausse globale des encours de crédits nets à la clientèle1 de  
4,8 % au 31 mars 2017 par rapport au 31 mars 2016 à 168,9 milliards d’euros avec une 
progression des crédits d’équipement de 23,5 %, des crédits habitat de 2,5 %. Les dépôts 
bancaires de la clientèle s’établissent à 144,8 milliards d’euros et progressent de 8,0 % en un 
an, principalement grâce aux comptes courants créditeurs (+15,2 %) et aux livrets (+17,7%). 
 
Fin mars 2017,  le PNB du CIC s’établit à 1 334 millions d’euros contre 1 191 millions d’euros 
un an plus tôt. Tous les pôles d’activité enregistrent une amélioration de leur PNB sur le 1er 
trimestre 2017 par rapport au 1er trimestre 2016. 

 
Banque de détail 

La banque de détail en France connaît un bon développement de son activité. En un an, le 
réseau bancaire a enregistré une hausse : 

- de 2 % du nombre de clients à 4 989 454 ; 
- des activités de services avec un nombre de contrats en augmentation de 9,4 %  pour 

la banque à distance (2 294 883 contrats), 5,6 % en protection vol (93 838 contrats),  

                                                            
1 Les encours indiqués dans le communiqué correspondent aux encours du bilan consolidé. 

PNB en millions € 1T 2017 1T 2016 Var 1T16/

 1T15

Banque de détail 905  867  + 4 % 

Banque de financement 91  78  + 17 % 

Activités de marché 141  91  + 55 % 

Banque privée 153  143  + 7 % 

Capital développement 64  36  + 78 % 

Structure et holding (20)  (24)  n.s.

Total PNB 1 334  1 191  + 12 % 

Coût du risque (charge) 22  36  - 39 % 
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de 4,9 % pour les TPE (135 117  contrats) et de 1,6 % en téléphonie (454 222 
contrats) ;  

- le stock de contrats d’assurances IARD atteint 4 873 955 contrats (+7,2 %). 
 
Les encours de dépôts à la clientèle du réseau bancaire s’établissent à 106,6 milliards d’euros, 
en augmentation de 7,0 %.  Les comptes courants créditeurs progressent de 22,5 % et les 
livrets de 8,9 %. Les encours de crédits nets à la clientèle (113,1 milliards d’euros à fin mars 
2017) croissent de 4,2 % dont 9,1 % pour les crédits d’équipement, 4,2 % pour les crédits 
habitat. Le ratio « crédit/dépôts », rapport entre le total des crédits nets et les dépôts 
bancaires, s’améliore à 106,1 % au 31 mars 2017 contre 109,0 % au 31 mars 2016. 

 
Le PNB de la banque de détail s’élève, fin mars 2017, à 905 millions d’euros en augmentation 
de 4% par rapport à fin mars 2016. Cette progression s’explique par une hausse des 
commissions de 8,5%. Elles représentent désormais 45% du PNB contre 43,3% à fin mars 
2016.  

 

Banque de financement 

Le PNB de la banque de financement s’établit à 91 millions d’euros contre 78 millions d’euros 
une année plus tôt, soit une croissance de 17% par rapport au 1er trimestre 2016. La 
progression des commissions contribue pour 69% à cette augmentation.  

 

Activités de marché 

Au cours du premier trimestre 2017, ces activités ont bénéficié d’un environnement de marché 
plus favorable qu’au 1er trimestre 2016. Le PNB est en forte augmentation (+55%) à 141 
millions d’euros au 31 mars 2017 contre 91 millions d’euros au 31 mars 2016.  

 

Banque privée 

Le PNB est à 153 millions d’euros au 31 mars 2017 (143 millions d’euros au 31 mars 2016).  

 

Capital-développement 

Le capital-développement enregistre un PNB, au 31 mars 2017, de 64 millions d’euros contre 
36 millions d’euros au 31 mars 2016 grâce à la réalisation de plus-values sur des cessions plus 
nombreuses qu’au 31 mars 2016. 
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Coût du risque 

Le coût du risque global est en diminution à 22 millions d’euros fin mars 2017 contre 36 millions 
d’euros fin mars 2016. Le coût du risque calculé sur base individuelle diminue de 5 millions 
d’euros. Les provisions collectives enregistrent un produit de 8 millions d’euros à fin mars 2017 
alors qu’à fin mars 2016, une charge avait été constatée pour 1 million d’euros. 

 

Chiffres non audités et non IAS 34. 

 

L’information financière au 31 mars 2017 comprend le présent communiqué, les informations 
spécifiques basées sur les recommandations du Financial Stability Board et sur les expositions 
aux risques souverains.    
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Indicateurs alternatifs de performance 
 
Article 223-1 du règlement général de l’AMF / orientations de l’ESMA (ESMA/2015/1415) 
 
 
Libellé  Définition / mode de calcul  Pour les ratios, justification de 

l’utilisation 
Coût du risque   Poste  "coût  du  risque"  du  compte  de 

résultat consolidé publiable  
Mesure le niveau de risque  

Coût  du  risque  calculé  sur 
base individuelle 

Coût  du  risque  global  hors  provisions 
collectives  (voir  définition  dans  ce 
tableau) 

Mesure le niveau de risque calculé 
sur base individuelle 

Crédits nets à la clientèle  Poste "prêts et créances sur la clientèle" 
de l'actif du bilan consolidé 

Mesure  de  l’activité  clientèle  en 
matière de crédit 

Dépôts bancaires de la 
clientèle ; dépôts comptables 

Poste  "dettes  envers  la  clientèle"  du 
passif du bilan consolidé 

Mesure  de  l’activité  clientèle  en 
matière de ressources bilancielles 

Marge d’intérêt ;  revenu net 
d’intérêt ;  produit  net 
d’intérêt 

Calculé à partir de postes du compte de 
résultat consolidé :  
différence entre les intérêts reçus et les 
intérêts versés : 
 ‐  intérêts  reçus  =  poste  "intérêts  et 
produits  assimilés"  du  compte  de 
résultat consolidé publiable 
 ‐  intérêts  versés  =  poste  "intérêts  et 
charges  assimilés"  du  compte  de 
résultat consolidé publiable 

Mesure  représentative  de  la 
rentabilité 

Provisions collectives  Application  de  la  norme  IAS  39  qui 
prévoit un examen collectif des prêts, en 
complément de  l’examen  individuel, et 
la  constitution  le  cas  échéant  d’une 
provision  collective  correspondante  
(IAS 39 §58 à 65 et guide d’application 
§AG84 à 92) 

Mesure  le  niveau  des  provisions 
collectives 

Ratio crédits nets / 
dépôts clientèle  

Ratio calculé à partir de postes du bilan 
consolidé : 
rapport exprimé en pourcentage entre 
le total des crédits à  la clientèle  (poste 
"prêts  et  créances  sur  la  clientèle"  de 
l'actif du bilan consolidé) et des dépôts 
de  la clientèle  (poste "dettes envers  la 
clientèle" du passif du bilan consolidé) 

Mesure  de  la  dépendance  aux 
refinancements externes 

 
 
L’information réglementée intégrale, y compris le document de référence est disponible sur 
le site Internet : www.cic.fr/cic/fr/banques/le-cic/institutionnel/actionnaires-et-investisseurs 
dans l’espace « information réglementée ».  

 

Responsable de l’information: 

Frédéric Monot - tél. : 01 53 48 79 57 - frederic.monot@cic.fr 


